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Q1. Retours sans frais/ frais de restockage.  Cela concerne-t-il les retours de produits reçus 

endommagés ou tous les retours?  

 

R1. Tel qu’indiqué dans l’Annexe « A » Énoncé des Besoins, section 6, Retour d’articles, Le Sénat ne 

sera pas tenu responsable des frais de réapprovisionnement découlant de la réception de produits  

          endommagés. 

 

Q2. L'annexe « B » - Base de paiement, est-ce que le tableau est disponible en format Word ou Excel? 

 

R2. Le tableau doit être rempli comme indiqué dans la DOC. 

 

Q3.    L'annexe « B » - Base de paiement en raison des conditions actuelles du marché, il n'est pas 

possible de fournir des prix précis pour chaque année énumérée à l'annexe « B » - Base de 

paiement.  Le prix par paquet pour l'année 1 peut être soumis, mais il sera sujet à des 

augmentations à l'initiative de l'usine, moyennant un préavis de 30 jours avant la mise en œuvre de 

la révision des prix.  Cela est-il acceptable? 

 

R3.   Les prix indiqués pour les produits énumérés à l’annexe « B » - Base de paiement, resteront en 

vigueur pour la période initiale de trois ans de la convention de l’offre à commandes. 

         Comme indiqué dans la Partie 6 - Conditions de travail et de paiements, section 2 Prolongation de 

l'offre à commandes, si le Sénat décide d'exercer l'option de deux (2) périodes supplémentaires d'un 

(1) an et que cette option est accordée par le fournisseur dans les mêmes conditions, les prix peuvent 

être négociés. 

 

Q4.  Le total tout compris est-il calculé en multipliant le prix par colis par la quantité annuelle prévue à 

l'annexe A - énoncé des travaux? 

 

R4.  Tel qu’indiqué dans l’Annexe « B » - Base de paiement, les prix par paquet doivent inclure toutes 

les exigences telles que définies dans la DOC, tous les emballages, la livraison, etc.  

 

Q5.  Des produits de substitution raisonnables sont-ils acceptables et, dans l'affirmative, où indiquer les 

détails du produit de substitution 

 

R5.   Tel qu’indiqué dans l’Annexe « A » Énoncé des Besoins, aucune substitution ne sera acceptée sans 

accord préalable. Toutes les spécifications énoncées sont obligatoires. 
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Les certifications équivalentes seront acceptées pour les éléments détaillés dans le tableau 1 ci-dessous.: 

 

• Forest Stewardship Council (FSC) 

• Sustainable Forestry Initiative  

• CSA 

 

Tableau 1 

Papier à reprographie 8,5 po x 11 po à usages multiples; poids à la rame – 20 lb;  

certifié EcoLogo; contenant 100 % de fibres recyclées post-consommation 

Papier à reprographie 8,5 po x 14 po à usages multiples; poids à la rame – 20 lb;  

certifié EcoLogo; contenant 100 % de fibres recyclées post-consommation. 

Papier à reprographie 11 po x 17 po à usages multiples; poids à la rame – 20 lb;  

certifié EcoLogo; contenant 100 % de fibres recyclées post-consommation. 

 


